
Commune de
Saint-Chef

38890

EXTRAIT
DU REGISTRE DES ACTES DU MAIRE

(Arretes, actes de publication, actes de notification)

?2026/22/PERMANENT

OBJET : Arrete d'ouverture d'une enquete publique relative

a I'alienation d'une portion du chemin rural dit Impasse de la

Colombe et designation d'un commissaire enqueteur

Le Maire de la Commune de SABNT-CHEF,

Vu Ie Code General des Collectivites Territoriales,
Vu Ie Code Rural et de la Peche maritime, et notamment ses articles L161-1 et suivants, R161-25 a R161-27.

Vu les articles R141-4 a R141-9 du Code de la Voirie Routiere applicables a 1'enquete publique prealable a
1 alienation des chemins ruraux,

Vu Ie Code des relations entre Ie public et 1'administration,

Vu Ie decret n°76-921 du 8 Octobre 1976 fixant les modalites de 1'enquete prealable a 1'alienation de chemins
ruraux en vue de leur cession,

Vu Ie decret du 3 1 juillet 2015 relatifa 1'enquete publique prealable a 1'alienation des chemins ruraux,
Vu la deliberation n° 2025-09-11 en date du 25/11/2025 decidant de proceder a 1'enquete publique prealable a
1'alienation d'une portion du chemin rural dit Impasse de la Colombe, a Arcisse, en application de 1'article L 161-

10-ldu code rural et de la peche maritime et du code des relations entre Ie public et 1'administration,

Vu les pieces du dossier d'enquete publique,

ARRETE:

Article ler : II sera precede, sur Ie territoire de la commune de Saint-Chef, a une enquete publique en vue de la

desaffectation et de 1'alienation d'une portion de chemin rural dit Impasse de Colombe, pour une duree de 21

jours du mercredi 22 avril 2026 a 8 heures au mardi 12 mai 2026 a 12 heures. Le siege de 1'enquete publique
est la mairie de Saint-Chef.

Article 2 : ]VI. Bernard GIACOMELLI est designe en qualite de commissaire enqueteur.

Article 3 : Les pieces du dossier ainsi que Ie registre d'enquete a feuillets non mobiles, ouvert, cote et paraphe par

Ie commissaire enqueteur seront deposes en mairie de Saint-Chef pendant toute la duree de 1'enquete, aux jours et

horaires habituels d'ouverture au public. Les informations et pieces relatives a 1'enquete publique seront

egalement disponibles sur Ie site internet de la commune https://wvvw.saint-chef.fr/home-mairie.html.

Article 4 : Pendant la duree de 1'enquete publique, chacun pourra consigner ses observations eventuelles sur Ie

registre depose a cet effet on par voie electronique a 1'adresse mail suivante : mairie@saint-chef.fr en precisant

« enquete publique ».

Le public pourra egalement adresser ses observations ecrites par courrier au commissaire enqueteur a 1'adresse

suivante :

Monsieur Bernard GIACOMELLI, commissaire enqueteur

Enquete publique sur Ie projet de cession d'une portion du chemin rural Impasse de la Colombe

Mairie de Saint-Chef
1, place de la Mairie
38890 SAINT-CHEF

Les courriers pourront egalement etre remis en mains propres au secretariat de la mairie de Saint-Chef ou au

commissaire enqueteur.

Article 5 : Le Commissaire enqueteur recevra Ie public en mairie de Saint-Chef aux jours et heures suivantes :

- mardi 28 avril de 14h a16h;
- mercredi 06 mai de 1 Oh a 12h ;
-mardi 12 mai de 10hal2h.



Article 6 : Un avis au public faisant connaitre 1'ouverture de 1'enquete publique sera public quinze jours au moins

avant Ie debut de celle-ci, dans deuxjournaux diffuses dans Ie Departement. Get avis sera affiche notamment a la

mairie et public par tout autre procede en usage dans la commune de Saint-Chef, ainsi qu'a chaque extremite de la

portion du chemin rural dit « Impasse de la Colombe » proposee a 1'alienation. A 1'expiration du delai d'enquete,

Ie registre sera dos et signe par Ie commissaire enqueteur qui disposera d'un delai d'un mois pour transmettre au

maire de Saint-Chef Ie dossier et Ie registre accompagnes de son rapport et ses conclusions motivees. Le rapport

et les conclusions du commissaire enqueteur pourront etre consultees pendant line duree d'un an en mairie de

Saint-Chefet sur Ie site internet de la commune (www.saint-chef.fr).

Article 7 : A 1'expiration du delai d'enquete, Ie registre sera dos et signe par Ie commissaire enqueteur qui

disposera d'un delai d'un mois pour transmettre au maire de Saint-Chef Ie dossier et Ie registre accompagnes de

son rapport et ses conclusions motivees. Le rapport et les conclusions du commissaire enqueteur pourront etre

consultees pendant une duree d'un an en mairie de Saint-Chefet sur Ie site internet de la commune (www.saint-

chef.fr).

Article 8 : An terme de 1'enquete publique, Ie conseil municipal pourra par deliberation approuver Ie projet

d'alienation d'une portion du chemin rural dit « Impasse de la Colombe ». En cas d'avis defavorable du

commissaire enqueteur, la deliberation du conseil municipal sera motivee.

Article 9 : M. Ie Maire de la commune de Saint-Chef est charge de 1'execution du present arrete dont 1'ampliation

sera adressee a M. Ie commissaire enqueteur et a M. Ie Sous-Prefet de la Tour du Pin.

Fait a Saint Chef, Ie 24/03/2026
Le Maire,

Alexandre DROGOZ


